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Chères Mérévilloises, chers Mérévillois, 

Nous sommes au sortir d’une crise sans précédent et les élus sont heu-
reux de vous retrouver au travers de ce premier « Méréville Info » du 
mandat.

La période que nous venons de traverser restera dans nos mémoires et 
il est souhaitable que la prudence reste de mise pour éviter tout reconfi-
nement. 

C’est la vie qui a repris son rythme (presque) habituel, permettant à cha-
cun de retrouver sa liberté tant appréciée, sa famille et ses différentes 
activités 

Je dois ici tous vous remercier pour votre sens civique qui a permis une 
entraide salvatrice à tous niveaux. Merci également à ceux qui au tra-
vers d’une activité professionnelle ont permis à chacun de continuer à 
vivre dans cette situation inédite et complexe. Un merci tout particulier 
aux soignants dont le professionnalisme aura été déterminant dans ce 
combat contre le virus.

Au sein de notre commune, la continuité pédagogique a été parfaite-
ment assurée par nos enseignants et nos agents du périscolaire se sont 
parfaitement adaptés aux protocoles sanitaires très contraignants. Merci 
à eux et également aux élus du mandat précédent qui ont dû prendre les 
premières décisions d’urgence. 

Dans ce contexte particulier, votre conseil municipal n’a pu être installé 
que depuis un peu plus d’un mois et certaines commissions constituées 
depuis la semaine dernière seulement. 

Même si la phase organisationnelle est toujours en cours, les élus ont 
déjà de nombreux dossiers en instruction, les rendez-vous avec les habi-
tants sont fréquents et constructifs, sans oublier les urgences de toutes 
natures qui s’imposent à nous. 

Vous avez pu constater que les travaux de la traverse seront prochai-
nement achevés avec la signalisation horizontale indispensable à nos 
déplacements. Nous en profiterons également pour repenser certaines 
zones de circulation, en privilégiant la sécurité de tous. Une réunion 
publique sera proposée pour vous expliquer les modifications à venir 
dont la plupart relèvent simplement de l’application du code de la route. 

La lutte contre les chenilles processionnaires est toujours en cours, avec 
l’achat par la municipalité du matériel de protection, de projection et 
du savon noir nécessaires pour traiter les zones infestées. Nous avons 
bien conscience que la bataille engagée sera longue, mais sommes très 
confiants grâce aux retours de courriers des propriétaires de parcelles 
boisées et surtout de la forte participation citoyenne qui sera indispen-
sable pour contribuer à la mise en œuvre du plan de traitement. 

C’est avec un grand plaisir que la mairie a de nouveau récompensé les 
élèves de Madame Lashaini qui terminent leur cycle élémentaire pour 
intégrer la classe de 6ème. Quelle joie d’avoir pu dire aux enfants toute 
la fierté que nous avions à leur égard et toute la reconnaissance pour 
le corps enseignant qui a assuré une continuité pédagogique précieuse 

pendant le confinement. Les enfants auront également la possibilité 
de jouer un rôle important au cœur de notre mairie en participant au 
conseil municipal des jeunes qui sera mis en place au cours du dernier 
trimestre 2020.

Nous avons également rencontré les structures associatives, moteurs de 
l’animation du village qui sont toutes motivées pour nous accompagner 
dans la mise en place de notre troquet participatif. Elles ont pu nous 
faire part de leurs projets et de leurs besoins au cours d’une première 
réunion.

De projets, il en sera question également, avec comme promis pendant 
notre campagne électorale, la mise à disposition d’un budget dédié au 
financement d’un ou plusieurs projets citoyens. Nous vous invitons dès à 
présent à constituer vos dossiers pour qu’un prochain conseil municipal 
puisse choisir et ensuite mettre en œuvre le ou les projets sélectionné(s).

Même si nous avons déjà beaucoup échangé avec vous, nous sommes 
impatients de pouvoir enfin vous proposer des rendez-vous d’échange, 
de convivialité et vous présenter de nouveaux services quand la crise 
sanitaire ne sera plus qu’un mauvais souvenir. Dans l’attente de la paru-
tion du Méréville Echos de rentrée, le secrétariat de la mairie accueillera 
le public aux horaires rappelés dans ce document et vos élus resteront 
disponibles en cas d’urgence par le biais du téléphone d’astreinte. Ce 
même secrétariat sera déplacé prochainement pour pouvoir accueillir 
tous les publics dans d’excellentes conditions 

La période estivale a déjà débuté et il nous faut également rester vi-
gilants vis à vis de la population la plus fragile mais également sur la 
sécurité de nos habitations. Ainsi, n’hésitez pas à signaler vos périodes 
d’absence auprès de la Gendarmerie pour favoriser les rondes ciblées 
des forces de l’ordre 

Je vous remercie à nouveau de votre confiance témoignée au cours des 
élections, vous remercie pour vos sympathiques messages et je vous 
souhaite au nom du conseil municipal, d’excellentes vacances d’été, en 
espérant pouvoir vous retrouver le plus rapidement possible. 

Bien à vous toutes et tous.

Cédric Schwaederlé
Maire
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Numéros d’urgence

Informations utiles Calendrier de collecte
Ordures ménagères

• Jeudi 16 et 30 juillet
• Jeudi 13 et 27 août
• Jeudi 10 et 24 septembre
• Jeudi 8 et 22 octobre
• Jeudi 5 et 19 novembre
• Jeudi 3, 17 et 31 décembre

Emballages recyclables
(sacs jaunes)

Tous les vendredis. A sortir la veille après 
19h00

Pas de collecte les jours fériés :
-  si jour férié lundi, mardi, mercredi ou jeudi  

> rattrapage le jour suivant
-  si jour férié vendredi 

> rattrapage le lundi suivant
______________

Verre et papier
1     bas du village, lieu dit «Le Jardinot» devant 

la station d’épuration
2   chemin de la Gravière devant le cimetière
3   Clos du Rayeul, allée Henri Cournault (chan-

gement de lieu prochainement)

Déchets verts 
Gazon - Végétaux et branchages : lieu dit 
«Le Jardinot» devant la station d’épuration.

La déchetterie Moselle et Madon 
située Parc d’industries Moselle Rive Gauche 

à Messein - Tél. 03 54 95 62 41
a repris son fonctionnement normal, elle est 
ouverte aux particuliers et aux professionnels : 

Carte d’accès obligatoire
• lundi : 8h-12h et 13h30-18h30  
• mercredi : 13h30-18h30
• jeudi : 13h30-18h30
• vendredi : 8h-12h et 13h30-18h30
• samedi : 9h-12h et 13h30-18h30
• dimanche : 9h-13h
Fermée les jours fériés et les mardis

15 17 18 112 114
SAMU
Pour obtenir l’intervention d’une 
équipe médicale lors d’une 
situation de détresse vitale, ainsi 
que pour être redirigé vers un orga-
nisme de permanence de soins

POLICE 
SECOURS

SAPEURS 
POMPIERS

TOUTE 
URGENCE

NUMÉRO D’URGENCE 
POUR LES PERSONNES 
SOURDES ET  
MALENTENDANTESSi vous êtes victime ou témoin d’un 

accident dans un pays de l’Union 
Européenne

Pour signaler une situation de péril 
ou un accident concernant des 
biens ou des personnes et obtenir 
leur intervention rapide

Pour signaler une infraction qui 
nécessite l’intervention immédiate 
de la police

Mairie de Méréville
8, Grande Rue • 54850 MÉRÉVILLE

Tél. 03 83 47 27 53 
mairie.mereville@orange.fr

Pendant la période estivale, le secrétariat sera ouvert les mardis et vendre-
dis de 15h00 à 17h00 et le samedi matin de 9h00 à 11h45. Possibilité de 
prendre rendez-vous les autres jours. 

Le secrétariat sera fermé la semaine du 10 au 15 août 2020.

Ouverture du secrétariat à partir de septembre 2020 :

•  Lundi : 10h00-11h45 / 15h00-17h00

•  Mardi : 10h00-11h45 / 15h00-17h00

•  Mercredi : le matin sur rendez-vous

•  Jeudi : 8h30-10h30 

•  Vendredi : 10h00-11h45 / 15h00-17h00

•  Samedi : 09h00-11h30 

Téléphone d’astreinte uniquement en cas d’urgence et en dehors 
des heures d’ouverture de la mairie : 

06 76 12 86 68
Numéro opérationnel à compter du 1er aout 2020

Rappel de l’arrêté du 6 juin 2016 concernant les 
nuisances sonores
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à 
l’aide d’outils ou d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voi-
sinage en raison de leur intensité sonore, tels que tondeuses à gazon à 
moteur thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies méca-
niques ne peuvent être effectués que : 

• Les jours ouvrables de 8h à 12h et de 14h à 19h

• Les samedis de 9h à 12h et de 15h à 19h

• Les dimanches et jours fériés de 10h à 12h.
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Cédric SCHWAEDERLE 
Maire

Julie MANIEZ 
Secrétaire de Mairie

Martine TROHA 
Conseillère déléguée

Sylvie CHATTON 
adjoint technique et  

animatrice périscolaire 

Marie MANGEOT 
2ème adjointe

Raymond PHARISIEN 
agent technique territorial 

Gérard HAZIZA 
Conseiller délégué

Christine CARPENTIER 
agent territorial  

spécialisé en école  
maternelle 

Yolande VERNIER 
Conseillère municipale

Laurent DIEZ 
1er adjoint

Karine MASSON 
Secrétaire de Mairie

Aurélie BLANCHARD 
Conseillère municipale

Julie NAPOLITANO 
responsable du  

périscolaire et agent 
territorial spécialisé  
en école maternelle

Pascal DEBRIERE 
Conseiller municipal

Sandrine ROESCH 
adjoint technique et  

animatrice périscolaire 

René PETIT 
Conseiller municipal

Anne-Lise HENRY 
Conseillère municipale

Philippe BIRCKENER 
Conseiller délégué

Zeynep OZDEMIR 
Conseillère municipale

François HORN 
3ème adjoint

Nicolas PIERRAT 
agent technique territorial 

Murielle SALVAN 
Conseillère municipale

Serge JAEGER 
Conseiller municipal

 Mairie de Méréville  2020/2026 Les employés municipauxLes conseillers municipaux

Extrait du procès-verbal du conseil municipal 
du 16 juin 2020 : 7 commissions communales.

Cédric Schwaederle, Maire, est président de 
l’ensemble de ces 7 commissions.

1Commission finances 
Francois Horn • Philippe Birckener • Laurent 
Diez • Anne-Lise Henry • Zeynep Ozdemir •  
Martine Troha

2 Commission des relations avec les  
habitants et communication

Martine Troha • Philippe Birckener • Aurélie 
Blanchard • Marie Mangeot • Zeynep Ozdemir • 
Murielle Salvan

3 Commission des affaires sociales et de la 
vie associative

Marie Mangeot • Aurélie Blanchard • Zeynep 
Ozdemir • Murielle Salvan

4Commission travaux
Gérard Haziza • Anne-Lise Henry • François Horn 
Serge Jaeger • René Petit • Yolande Vernier

5 Commission sécurité publique et  
environnement

Philippe Birckener • Anne-Lise Henry • François 
Horn • Serge Jaeger • Murielle Salvan • Yolande 
Vernier

6Commission scolaire et péri-scolaire
Aurélie Blanchard • Pascal Debrière • Anne-Lise 
Henry • Yolande Vernier

7Commission intercommunalité
Laurent Diez • Philippe Birckener • Anne -Lise Hen-
ry • François Horn • Marie Mangeot • Martine Troha

Services techniques

Services périscolaire et scolaire

Services administratifs

Autres commissions et désignations

 Commission d’appels d’offres
 Délégués titulaires : Anne-Lise Henry, Francois Horn, Laurent Diez
 Délégués suppléants : Marie Mangeot, Philippe Birckener, Murielle Salvan

 Correspondant Défense
 Philippe Birckener

 Représentants au conseil d’administration du Centre Communal d’Actions Sociales (CCAS)
 Marie Mangeot, Zeynep Ozdemir, Murielle Salvan, Aurélie Blanchard

 Déléguée au Comité National d’Actions Sociales 
 Marie Mangeot

 Commission de contrôle des listes électorales
 Liste majoritaire : Laurent Diez, Marie Mangeot et Yolande Vernier, suppléante Martine Troha
 Liste d’opposition : Pascal Debrière et Anne-Lise Henry, suppléant René Petit

 Représentants au sein de la Meurthe et Moselle Développement (MMD 54)
 François Horn, suppléant Gérard Haziza


